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L’ENFA devient l’ENSFEA 
 
 
 
Le décret n° 2016-854 du 27 juin 2016, modifie la dénomination de 
l’École nationale de formation agronomique de Toulouse qui devient 
l’« École nationale supérieure de formation de l’enseignement 
agricole ».  
 
Ce nouveau décret donne un cadre réglementaire à l’École et précise ses 
missions :  
 

 elle assure la formation initiale et continue des personnels enseignants, 
d’éducation et d’encadrement de  l’enseignement technique agricole. Elle 
contribue ainsi à l’appropriation par l’enseignement agricole, des politiques 
publiques en matière d’éducation et de formation, et celles plus spécifiques 
au Ministère chargé de l’agriculture, comme par exemple la transition agro-
écologique via le plan « Enseigner à produire autrement » ; 
  

 elle délivre les titres et diplômes nationaux pour lesquels elle a été 
accréditée conjointement par les ministères en charge de l’enseignement 
supérieur et de l’agriculture, et ceux qui lui sont propres ; 
 

 elle exerce des missions d’appui à l’enseignement technique agricole en lien 
avec les politiques éducatives du ministère de l’agriculture ; 
 

 elle conduit des activités de recherche, d’innovation et d’ingénierie liées à 
l’exercice de ses missions. 
 
L’École est l’un des 12 établissements d’enseignement supérieur agricole 
public.  
Elle est membre de l’Institut Agronomique Vétérinaire et Forestier de France 
(IAVFF), du Réseau National des Ecoles Supérieures du Professorat et de 
l’Éducation (R-ESPE) et est associée à l’Université Fédérale Toulouse Midi-
Pyrénées, s’inscrivant ainsi dans une stratégie régionale et nationale de 
partenariats.  

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
Offre de formation 
 
Master Métiers de l’Enseignement, de l’Éducation et de la Formation   
- mention « Enseignant du second degré » - 31 parcours préparant à être 
professeur dans l'enseignement général, technologique ou professionnel 
agricole.  
- mention « Encadrement éducatif » - 1 parcours conseiller principal 
d’éducation dans l’enseignement général, technologique ou professionnel 
agricole 

Master économie du travail et des ressources humaines  

- parcours « Ingénierie de la Formation et des Systèmes d’Emplois »    

 Licence professionnelle Développement de projets de territoires * 
 - parcours « Entreprises et développement local » 
 - parcours « Gestion-animation des espaces montagnards et pastoraux 

  Master Mention Gestion des territoires et développement local * 
 - parcours A – Ingénierie du développement 
 - parcours B – Recherche et développement  
 - parcours C – Gestion de l’environnement valorisation des ressources 
 territoriales : recherche et développement.  
 
 Master Mention Sciences et technologies de l’agriculture, de 
 l’alimentation et de l’environnement * 
 - parcours – Master of sciences and technology Agrofood Chain (MOST-AFC) 

 *Diplômes co-accrédités avec des universités et écoles toulousaines.  

 
Répartition des effectifs moyens en formation :  
 
. 200 fonctionnaires stagiaires 
. 200 étudiants 
. 30 doctorants 

 


